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Description

[0001] La présente invention concerne un transduc-
teur électro-acoustique pour la communication acousti-
que sous-marine ou encore pour la tomographie acous-
tique sous-marine. Plus précisément, l’invention concer-
ne un transducteur électro-acoustique submersible fonc-
tionnant dans le domaine basse fréquence (inférieure à
1kHz) compatible avec de grandes profondeurs d’immer-
sion (supérieures à 3000 m.) et ayant une grande auto-
nomie. L’invention concerne également un procédé de
génération d’ondes acoustiques à basse fréquence et à
large bande passante.
[0002] Un transducteur électro-acoustique est utilisé
pour l’émission et/ou la réception d’ondes de pression
acoustiques. En mode émission, un transducteur acous-
tique transforme une différence de potentiel électrique
en onde de pression acoustique, et inversement en mode
de réception. Un transducteur a une bande passante en
fréquence et présente une fréquence dite centrale qui
correspond au milieu de la bande passante.
[0003] Les communications acoustiques sous-mari-
nes sur des distances supérieures à une dizaine de ki-
lomètres nécessitent l’emploi de sources acoustiques
basse fréquence (de fréquence inférieure à 1kHz) pour
atteindre les objectifs de grande portée et large bande
(de largeur de bande supérieure à 10% de la fréquence
centrale) et permettre des débits de données suffisants.
[0004] Divers types de transducteurs basses fréquen-
ces sont utilisés couramment en acoustique sous-
marine :

• les sparkers sont des éclateurs acoustiques dont le
codage de l’onde transmise n’est pas possible ;

• les boomers génèrent des ondes acoustiques par
courant de Foucault dans deux plaques métalliques
parallèles, mais ne permettent pas une communica-
tion codée ;

• les anneaux piézoélectriques sont des systèmes
composés d’un ou de plusieurs anneaux métalliques
sur la paroi interne desquels sont disposés radiale-
ment plusieurs moteurs piézo-électriques. Lors-
qu’on excite les moteurs piézo-électriques, les an-
neaux sont mis en vibration. Ces anneaux remplis-
sent ainsi le rôle de pavillon ou de paroi vibrante.
Toutefois, la mise en œuvre des systèmes à an-
neaux piézoélectriques reste difficile et leur répéta-
bilité est insuffisante.

• les transducteurs Janus-Helmholtz sont compati-
bles avec un codage mais présentent des limitations
à basse fréquence.

[0005] Dans la suite du présent document, on s’inté-
resse plus particulièrement à un transducteur de type
Janus-Helmhotz. Un transducteur Janus-Helmholtz, en-
core appelé double Tonpilz, est basé sur l’utilisation d’un
empilement de composants piézo-électriques formant un
moteur piézo-acoustique. Un transducteur Janus-Hel-

mholtz comprend deux moteurs piezo-acoustiques ali-
gnés selon un même axe et fixés sur une contermasse
centrale, chaque moteur piezo-acoustique étant relié à
un pavillon par une tige de précontrainte. Les deux pa-
villons sont ainsi situés aux extrémités opposées sur
l’axe du dispositif et symétriques par rapport à un plan
transverse à l’axe. Un transducteur Janus-Helmholtz
comprend généralement un boîtier cylindrique rigide,
non résonant, qui délimite une cavité fluide située entre
la paroi interne du boîtier et les faces arrière des pa-
villons. Un transducteur Janus-Helmholtz permet de tra-
vailler à des fréquences acoustiques plus basses (de 150
Hz à 20 kHz) qu’un transducteur de type Tonpilz (fré-
quence supérieure à 1kHz). Un transducteur Janus-Hel-
mholtz génère un mode de résonance acoustique longi-
tudinal selon une direction d’émission située le long de
l’axe du transducteur. Dans la suite du présent docu-
ment, nous appelons ce mode de résonance mode de
résonance longitudinal. Cependant les transducteurs Ja-
nus-Helmholtz présentent des limitations en basse fré-
quence (<1kHz). En particulier, la fréquence de résonan-
ce étant inversement proportionnelle au volume de la
cavité, un transducteur Janus-Helmholtz à basse fré-
quence pose des contraintes d’encombrement.
[0006] Un résonateur piézo-acoustique est générale-
ment placé dans un boîtier de protection étanche. La face
externe du pavillon est en contact direct avec le milieu
d’immersion ou placée derrière une membrane acousti-
quement transparente. La cavité intérieure du boîtier est
remplie soit d’air soit d’un fluide choisi pour avoir une
bonne impédance acoustique sans perte, c’est-à-dire
sans rupture d’impédance avec l’eau. Le fluide utilisé est
généralement une huile. Quand la cavité est remplie
d’air, le couplage acoustique entre le transducteur et le
milieu d’immersion se fait par la face externe du pavillon.
Quand la cavité est remplie d’huile, le couplage acous-
tique entre le transducteur et le milieu d’immersion se
fait par le pavillon à travers l’huile et le boîtier. Le trans-
ducteur immergé transforme l’onde de vibration du réso-
nateur en onde de pression acoustique qui se propage
dans le milieu d’immersion.
[0007] Il est connu que les performances des cérami-
ques piézo-électriques varient de manière importante
dans le cas d’utilisation en immersion profonde, car les
forces de pression hydrostatique croissent linéairement
avec la profondeur d’immersion.
[0008] Il existe des transducteurs électro-acoustiques
comprenant un boîtier étanche rempli de gaz, mais le
boîtier doit être suffisamment solide pour résister aux
pressions d’immersion dans le liquide, ce qui alourdit
considérablement le poids du transducteur quand la pro-
fondeur d’immersion est importante.
[0009] Il existe des transducteurs électro-acoustiques
comprenant un système de compensation pneumatique
pour compenser les efforts de la pression hydrostatique
sur le boîtier et augmenter la résistance à la pression
externe en immersion profonde. Ces systèmes comple-
xes de compensation pneumatique sont toutefois limités
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à des profondeurs d’immersion inférieures à 3000 m.
[0010] Dans les transducteurs électro-acoustiques
comprenant un boîtier, on cherche généralement à atté-
nuer la transmission d’ondes acoustiques au travers du
boîtier, cette transmission du boîtier étant à l’origine de
pertes par rayonnement dans des directions d’émission
ou de réception indésirables. Il existe différents disposi-
tifs de découplage entre le boiter et l’empilement piézo-
électriques, basés notamment sur l’utilisation de moyens
d’absorption ou de diffraction des ondes acoustiques
dans des directions transverses à l’axe du transducteur.
[0011] D’autre part, afin de diminuer la fréquence de
résonance d’un transducteur acoustique, une solution
connue consiste à placer des tubes compliants remplis
de gaz dans la cavité résonante. Un tel transducteur pré-
sente alors une fréquence de résonance comprise entre
500 et 1000 Hz. Cependant, les tubes compliants étant
soumis à la pression hydrostatique du milieu d’immer-
sion, ils subissent un écrasement aux fortes pressions,
ce qui limite la profondeur d’immersion du transducteur
à moins de 1000 m.
[0012] Le document EP 684 084 décrit un résonateur
de Helmoltz avec une ouverture de dimensions détermi-
nées pour que la fréquence de Helmholtz de la cavité
soit voisine de celle fondamentale des vibration de l’en-
semble mécanique.
[0013] Un des buts de l’invention est de fournir un sys-
tème de communication acoustique sous-marin autono-
me pour émettre des ondes acoustiques à grande pro-
fondeur d’immersion et à basse fréquence. Un autre but
de l’invention est de proposer un procédé de génération
d’ondes acoustiques à basse fréquence et à large bande
passante.
[0014] Le problème technique est de réduire la fré-
quence de résonance d’un transducteur électro-acous-
tique submersible de type Janus-Helmhotz sans aug-
menter les dimensions ni le poids du transducteur afin
d’assurer un rendement électro-acoustique et une auto-
nomie élevés à grande profondeur d’immersion.
[0015] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients des dispositifs antérieurs et concerne
plus particulièrement un transducteur électro-acoustique
à basse fréquence submersible dans un fluide d’immer-
sion pour la communication acoustique sous-marine, le-
dit transducteur comprenant deux pavillons, une contre-
masse, deux moteurs électro-acoustiques, placés de
part de d’autre de la contremasse, lesdits moteurs étant
alignés le long d’un axe de symétrie, les extrémités op-
posées desdits moteurs étant reliées respectivement à
un pavillon, l’ensemble constitué par lesdits moteurs
électro-acoustiques, ladite contremasse et lesdits pa-
villons étant apte à générer un mode de résonance
électro-acoustique longitudinal. Selon l’invention, ledit
transducteur comprend une pièce cylindrique rigide et
creuse s’étendant autour de ladite contremasse, ladite
pièce cylindrique ayant un axe confondu avec l’axe de
symétrie du transducteur, l’intérieur de ladite pièce cy-
lindrique formant une cavité fluide apte à être remplie par

ledit fluide d’immersion, lesdits moteurs électro-acousti-
ques et ladite pièce cylindrique étant dimensionnés pour
que ladite cavité fluide forme un couplage acoustique
entre ledit mode de résonance électro-acoustique longi-
tudinal dudit transducteur et un mode de résonance cir-
conférentiel de ladite pièce cylindrique lorsque ladite ca-
vité fluide est remplie dudit fluide d’immersion.
[0016] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, ladite pièce cylindrique est fixée à ladite contre-
masse par des moyens de suspension aptes à découpler
acoustiquement ladite pièce cylindrique de ladite contre-
masse.
[0017] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, ladite pièce cylindrique est en matériau métallique
ou en matériau composite apte à produire un mode de
vibration acoustique de type circonférentiel.
[0018] Selon un aspect de l’invention, ledit transduc-
teur est apte à fournir une source d’émission acoustique
de fréquence acoustique inférieure à 10000Hz et ayant
une largeur de bande passante supérieure à 10% de la
fréquence acoustique centrale. Selon un mode de réali-
sation préféré de l’invention, ledit transducteur est apte
à fournir une source d’émission acoustique de fréquence
acoustique inférieure à 1000Hz et ayant une largeur de
bande passante supérieure à 10% de la fréquence
acoustique centrale.
[0019] Selon des aspects particuliers de l’invention :

• ladite pièce cylindrique a une section annulaire ;

• les parois de ladite pièce cylindrique sont pleines ;

• ladite cavité fluide est remplie d’eau ;

• la différence de fréquence entre le mode de réso-
nance longitudinal de l’empilement piézoélectrique
et le mode circonférentiel de la pièce cylindrique est
inférieure ou égale à environ 10% de la fréquence
centrale du transducteur.

[0020] L’invention concerne également un procédé
d’émission d’ondes acoustiques basse fréquence dans
un fluide d’immersion comprenant les étapes suivantes :

• Génération d’ondes acoustiques dans un fluide d’im-
mersion suivant un mode de résonance longitudinal
d’un résonateur comprenant deux empilements pié-
zo-électriques disposés de part de d’autre d’une con-
tremasse et alignés suivant un axe, les extrémités
opposées desdits empilements étant reliées respec-
tivement à deux pavillons ;

• Couplage de ladite résonance longitudinale via une
cavité fluide ouverte sur ledit fluide d’immersion à un
mode de résonance acoustique circonférentiel d’une
pièce cylindrique coaxiale avec lesdits empilements
et entourant ladite contremasse, ladite pièce cylin-
drique délimitant ladite cavité fluide.
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[0021] L’invention trouvera une application particuliè-
rement avantageuse dans les systèmes de communica-
tion acoustiques sous-marins. Une autre application du
transducteur de l’invention concerne la tomographie
acoustique sous-marine.
[0022] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniquement
possibles.
[0023] Cette description donnée à titre d’exemple non
limitatif fera mieux comprendre comment l’invention peut
être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en coupe d’un trans-
ducteur électro-acoustique selon un mode de réali-
sation de l’invention.

[0024] Le transducteur de la figure 1 est un transduc-
teur électro-acoustique permettant la communication
acoustique sous-marine par couplage résonant entre un
empilement piézoélectrique et une pièce cylindrique de
section annulaire d’axe confondu avec l’empilement pié-
zo-électrique. La pièce cylindrique est à résonance cir-
conférentielle, ce mode de résonance étant aussi appelé
mode de respiration.
[0025] Plus précisément, la figure 1 représente sché-
matiquement une vue en coupe d’un transducteur com-
prenant deux moteurs piezo-électrique (1a, 1b) alignés
suivant un axe longitudinal (6). Les moteurs piezo-élec-
triques sont fixés de part et d’autre d’une contremasse
centrale (4). Les extrémités opposées des deux moteurs
(1a, 1b) sont fixées respectivement à un pavillon (3a,
3b). L’ensemble constitué des moteurs piézo-électriques
(1a, 1b), de la contremasse (4) et des pavillons (3a, 3b)
est maintenu précontraint par des tiges, dites de précon-
trainte, qui peuvent être soit extérieures, soit intérieures
au pilier axial.
[0026] Le transducteur comporte en outre une pièce
cylindrique (5), de préférence de section annulaire, creu-
se et coaxiale avec l’axe longitudinal (6). La pièce cylin-
drique (5) est disposée autour de la contremasse (4) et
de préférence centrée sur le plan de symétrie du trans-
ducteur. Sur le schéma de la figure 1, la longueur de la
pièce cylindrique (5) est inférieure à la longueur totale
des empilements piézo-électriques et de la contremasse,
ou encore inférieure à la distance séparant les deux pa-
villons (3a, 3b). Le diamètre extérieur de la pièce cylin-
drique (5) est sensiblement égal au diamètre extérieur
des pavillons. L’épaisseur de la pièce cylindrique est ty-
piquement de l’ordre du centimètre. Les parois de la piè-
ce cylindrique sont de préférence pleines, la pièce cylin-
drique (5) comportant deux ouvertures à ses deux extré-
mités opposées.
[0027] Les dimensions de la pièce cylindrique (5) creu-
se sont telles que celle-ci délimite une cavité interne flui-
de (7). La cavité fluide (7) est ouverte sur l’extérieur par

les ouvertures situées à ses deux extrémités de sorte
que lorsque le transducteur est immergé le volume de la
cavité (7) est rempli par le fluide d’immersion (8), par
exemple de l’eau de mer. Ainsi, les composants du trans-
ducteur sont en permanence en équipression vis-à-vis
de la pression hydrostatique du milieu d’immersion, quel-
le que soit la profondeur d’immersion. La structure du
transducteur lui permet de supporter de fortes pressions
hydrostatiques associées aux grandes profondeurs d’im-
mersion, sans requérir de système de compensation
pneumatique.
[0028] Les paramètres physiques de la pièce cylindri-
que (5) sont déterminés de manière à ce qu’elle soit apte
à générer un mode de résonance acoustique circonfé-
rentiel. Pour une pièce en anneau, le premier mode de
résonance circonférentielle est déterminé par la formule
suivante : 

où Fr représente la fréquence de résonance, Sr, la sou-
plesse radiale, p, la masse volumique du matériau et a
le rayon moyen. L’application de cette formule donne ty-
piquement pour un disque d’aluminium de 1m de diamè-
tre une fréquence de résonance proche de 1500Hz. Dans
le transducteur de l’invention, l’excitation du mode de
résonance circonférentiel de la pièce cylindrique (5) se
fait par l’excitation électrique d’un résonateur piézoélec-
trique (1a, 1b) via un couplage acoustique de la cavité
fluide (7).
[0029] Selon un mode de réalisation préféré, le trans-
ducteur électro-acoustique constitue une source d’émis-
sion acoustique basse fréquence (<1000Hz) large bande
basée sur le couplage de deux résonateurs. Le premier
résonateur est le résonateur piézo-électrique de type
masse-ressort, dont le mode fondamental est longitudi-
nal, dit de dilatation-compression. Le second résonateur
est un résonateur formé de la pièce cylindrique (5) ayant
un mode de résonance circonférentiel ou radial. Le mode
de résonance longitudinal et le mode de résonance cir-
conférentiel sont couplés via la cavité fluide (7) consti-
tuée de l’eau de mer du milieu environnant. Le couplage
est réalisé via la cavité fluide (7) contenue au sein de la
pièce cylindrique (5). Le mode de résonance longitudinal
de l’empilement piézoélectrique est dimensionné pour
être proche en fréquence du mode circonférentiel de la
pièce annulaire afin de permettre un couplage efficace
entre les deux résonances.
[0030] La pièce radiale, peut être métallique ou en ma-
tériau composite (tels que fibre de carbone/époxy) et est
maintenue solidaire de l’empilement piézoélectrique par
la contremasse centrale. La pièce radiale est reliée à la
contremasse centrale par des moyens de suspension
formant un découpleur acoustique. Selon un mode de
réalisation préféré, les moyens de suspension sont réa-
lisés par des blocs de suspension (ou silence bloc), par
exemple sous la forme de rondelles de caoutchouc. Les
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moyens de suspension ne sont pas représentés sur la
figure 1, afin d’illustrer le découplage acoustique entre
la contremasse (4) et la pièce cylindrique (5). De plus,
les moyens de suspension ne sont pas étanches et ne
font pas obstacle à la cavité fluide ouverte.
[0031] La structure mécanique du transducteur permet
son utilisation par grande profondeur d’immersion (su-
périeure à 3000 m). De plus, le transducteur ne comporte
aucune partie fluide interne remplie d’air ou d’huile. Le
transducteur de l’invention présente ainsi une grande ro-
bustesse.

Revendications

1. Transducteur électro-acoustique à basse fréquence
submersible dans un fluide d’immersion (8) pour la
communication acoustique sous-marine, ledit trans-
ducteur comprenant :

- deux pavillons (3a, 3b),
- une contremasse (4),
- deux moteurs électro-acoustiques (1a, 1b),
placés de part de d’autre de la contremasse (4),
lesdits moteurs (1a, 1b) étant alignés le long
d’un axe (6) de symétrie, les extrémités oppo-
sées desdits moteurs (1a, 1b) étant reliées res-
pectivement à un pavillon (3a, 3b),

l’ensemble constitué par lesdits moteurs électro-
acoustiques (1a, 1b), ladite contremasse (4) et les-
dits pavillons (3a, 3b) étant apte à générer un mode
de résonance électro-acoustique longitudinal,
caractérisé en ce que ledit transducteur
comprend :

- une pièce cylindrique (5) rigide et creuse
s’étendant autour de ladite contremasse (4), la-
dite pièce cylindrique (5) ayant un axe confondu
avec l’axe de symétrie (6) du transducteur, l’in-
térieur de ladite pièce cylindrique (5) formant
une cavité fluide (7) apte à être remplie par ledit
fluide d’immersion (8),
- lesdits moteurs électro-acoustiques et ladite
pièce cylindrique (5) étant dimensionnés pour
que ladite cavité fluide (7) forme un couplage
acoustique entre ledit mode de résonance
électro-acoustique longitudinal dudit transduc-
teur et un mode de résonance circonférentiel de
ladite pièce cylindrique (5) lorsque ladite cavité
fluide (7) est remplie dudit fluide d’immersion (8),

dans lequel la différence de fréquence entre le mode
de résonance longitudinal de l’empilement piézoé-
lectrique et le mode circonférentiel de la pièce cylin-
drique (5) est inférieure ou égale à environ 10% de
la fréquence centrale du transducteur.

2. Transducteur électro-acoustique selon la revendica-
tion 1 caractérisé en ce que ladite pièce cylindrique
(5) est fixée à ladite contremasse (4) par des moyens
de suspension aptes à découpler acoustiquement
ladite pièce cylindrique (5) de ladite contremasse (4).

3. Transducteur électro-acoustique selon la revendica-
tion 1 ou 2 caractérisé en ce que ladite pièce cy-
lindrique (5) est en matériau métallique ou en maté-
riau composite apte à produire un mode de vibration
acoustique de type circonférentiel.

4. Transducteur électro-acoustique selon l’une des re-
vendications 1 à 3 caractérisé en ce que ladite piè-
ce cylindrique (5) a une section annulaire.

5. Transducteur électro-acoustique selon l’une des re-
vendications 1 à 4 caractérisé en ce que les parois
de ladite pièce cylindrique (5) sont pleines.

6. Transducteur électro-acoustique selon l’une des re-
vendications 1 à 5 caractérisé en ce que ledit trans-
ducteur est apte à fournir une source d’émission
acoustique de fréquence acoustique inférieure à
10000Hz et ayant une largeur de bande passante
supérieure à 10% de la fréquence acoustique cen-
trale.

7. Transducteur électro-acoustique selon la revendica-
tion 6 caractérisé en ce que ledit transducteur est
apte à fournir une source d’émission acoustique de
fréquence acoustique inférieure à 1000Hz et ayant
une largeur de bande passante supérieure à 10%
de la fréquence acoustique centrale.

8. Transducteur électro-acoustique selon l’une des re-
vendications 1 à 7 caractérisé en ce que ladite ca-
vité fluide (7) est remplie d’eau.

9. Procédé d’émission d’ondes acoustiques basse fré-
quence par un transducteur électro-acoustique dans
un fluide d’immersion comprenant l’étape suivante :

• Génération d’ondes acoustiques dans un fluide
d’immersion (8) suivant un mode de résonance
longitudinal d’un résonateur comprenant deux
empilements piézo-électriques (1a, 1b) dispo-
sés de part de d’autre d’une contremasse (4) et
alignés suivant un axe (6), les extrémités oppo-
sées desdits empilements étant reliées respec-
tivement à deux pavillons (3a, 3b),

ledit procédé étant caractérisé en ce qu’il com-
prend l’étape suivante :

• Couplage de ladite résonance longitudinale via
une cavité fluide (7) ouverte sur ledit fluide d’im-
mersion (8), à un mode de résonance acousti-
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que circonférentiel d’une pièce cylindrique (5)
coaxiale avec lesdits empilements (1a, 1b) et
entourant ladite contremasse (4), ladite pièce
cylindrique (5) délimitant ladite cavité fluide (7)
et la différence de fréquence entre le mode de
résonance longitudinal de l’empilement piézoé-
lectrique et le mode circonférentiel de la pièce
cylindrique (5) étant inférieure ou égale à envi-
ron 10% de la fréquence centrale du transduc-
teur.

Patentansprüche

1. Elektroakustischer Niederfrequenzwandler, der für
eine akustische Unterwasserkommunikation in ein
Eintauchfluid (8) eintauchbar ist, wobei der Wandler

- zwei Schalltrichter (3a, 3b),
- eine Gegenmasse (4),
- zwei elektroakustische Motoren (1a, 1b), die
beiderseits der Gegenmasse (4) angeordnet
sind, wobei die Motoren (1a, 1b) entlang einer
Symmetrieachse (6) angeordnet sind, wobei die
voneinander abgewandten Enden der Motoren
(1a, 1b) jeweils mit einem Schalltrichter (3a, 3b)
verbunden sind,

aufweist,
wobei die aus den elektroakustischen Motoren (1a,
1b), der Gegenmasse (4) und den Schalltrichtern
(3a, 3b) gebildete Gesamtheit dazu ausgelegt ist,
einen längsgerichteten elektroakustischen Reso-
nanzmodus zu erzeugen,
dadurch gekennzeichnet, daß der Wandler

- ein steifes und hohles zylindrisches Teil (5),
das sich um die Gegenmasse (4) herum er-
streckt, aufweist, wobei das zylindrische Teil (5)
eine mit der Symmetrieachse (6) des Wandlers
zusammenfallende Achse aufweist, wobei das
Innere des zylindrischen Teils (5) eine Fluid-
kammer (7) bildet, die dazu ausgelegt ist, mit
dem Eintauchfluid (8) gefüllt zu werden,
- wobei die elektroakustischen Motoren und das
zylindrische Teil (5) so bemessen sind, daß die
Fluidkammer (7) eine akustische Kopplung zwi-
schen dem längsgerichteten elektroakustischen
Resonanzmodus des Wandlers und einem Um-
fangsresonanzmodus des zylindrischen Teils
(5) bildet, wenn die Fluidkammer (7) mit dem
Eintauchfluid (8) gefüllt ist,

wobei der Frequenzunterschied zwischen dem
längsgerichteten Resonanzmodus des piezoelektri-
schen Stapels und dem Umfangsmodus des zylind-
rischen Teils (5) kleiner als oder gleich ungefähr 10%
der Mittenfrequenz des Wandlers ist.

2. Elektroakustischer Wandler gemäß Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, daß das zylindrische Teil
(5) an der Gegenmasse (4) mit Aufhängemitteln be-
festigt ist, die dazu ausgelegt sind, das zylindrische
Teil (5) von der Gegenmasse (4) akustisch zu ent-
koppeln.

3. Elektroakustischer Wandler gemäß Anspruch 1 oder
2, dadurch gekennzeichnet, daß das zylindrische
Teil (5) aus einem metallenen Material oder aus ei-
nem Kompositmaterial ist, das dazu ausgelegt ist,
einen akustischen Vibrationsmodus vom Um-
fangstyp zu erzeugen.

4. Elektroakustischer Wandler gemäß einem der An-
sprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, daß das
zylindrische Teil (5) einen ringförmigen Querschnitt
hat.

5. Elektroakustischer Wandler gemäß einem der An-
sprüche 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, daß die
Wandungen des zylindrischen Teils (5) massiv sind.

6. Elektroakustischer Wandler gemäß einem der An-
sprüche 1 bis 5, dadurch gekennzeichnet, daß der
Wandler dazu ausgelegt ist, eine Quelle akustischer
Ausstrahlung mit einer akustischen Frequenz von
weniger 10000 Hz zu liefern, und eine
Durchlaßbandbreite von mehr als 10% der akusti-
schen Mittenfrequenz aufweist.

7. Elektroakustischer Wandler gemäß Anspruch 6, da-
durch gekennzeichnet, daß der Wandler dazu aus-
gelegt ist, eine Quelle akustischer Ausstrahlung mit
einer akustischen Frequenz von weniger 1000 Hz
zu liefern, und eine Durchlaßbandbreite von mehr
als 10% der akustischen Mittenfrequenz aufweist.

8. Elektroakustischer Wandler gemäß einem der An-
sprüche 1 bis 7, dadurch gekennzeichnet, daß die
Fluidkammer (7) mit Wasser gefüllt ist.

9. Verfahren zum Aussenden akustischer Wellen nied-
riger Frequenz mittels eines elektroakustischen
Wandlers in einem Eintauchfluid mit dem folgenden
Schritt:

• Erzeugen akustischer Wellen in einem Ein-
tauchfluid (8) in einem längsgerichteten Reso-
nanzmodus eines Resonators, der zwei piezo-
elektrische Stapel (1a, 1b) aufweist, die beider-
seits einer Gegenmasse (4) angeordnet sind
und gemäß einer Achse (6) ausgerichtet sind,
wobei die voneinander abgewandten Enden der
Stapel (1a, 1b) entsprechend mit zwei Schall-
trichtern (3a, 3b) verbunden sind,

wobei das Verfahren dadurch gekennzeichnet ist,
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daß es folgenden Schritt aufweist:

• Koppeln der längsgerichteten Resonanz über
eine zum Eintauchfluid (8) hin offene Fluidkam-
mer (7) mit einem akustischen Umfangsreso-
nanzmodus eines zu den Stapeln (1a, 1b) koa-
xialen und die Gegenmasse (4) umgebenden
zylindrischen Teils (5), wobei das zylindrische
Teil (5) die Fluidkammer (7) begrenzt und der
Frequenzunterschied zwischen dem längsge-
richteten Resonanzmodus des piezoelektri-
schen Stapels und dem Umfangsmodus des zy-
lindrischen Teils (5) kleiner als oder gleich un-
gefähr 10% der Mittenfrequenz des Wandlers
ist.

Claims

1. Low frequency electroacoustic transducer submers-
ible in an immersion fluid (8) for underwater acoustic
communications, said transducer comprising:

- two horns (3a, 3b),
- a counterweight (4),
- two electroacoustic motors (1a, 1b), placed on
either side of the counterweight (4), said motors
(1a, 1b) being aligned along a symmetry axis
(6), the opposite ends of said motors (1a, 1b)
being respectively connected to a horn (3a, 3b),

the unit formed of said electroacoustic motors (1a,
1b), said counterweight (4) and said horns (3a, 3b)
being able to generate a longitudinal electroacoustic
resonance mode,
characterised in that said transducer comprises:

- a rigid and hollow cylindrical part (5) extending
around said counterweight (4), said cylindrical
part (5) having an axis merged with the symme-
try axis (6) of the transducer, the inside of said
cylindrical part (5) forming a fluid cavity (7) able
to be filled with said immersion fluid (8),
- said electroacoustic motors and said cylindrical
part (5) being so dimensioned that said fluid cav-
ity (7) forms an acoustic coupling between said
longitudinal electroacoustic resonance mode of
said transducer and a circumferential resonance
mode of said cylindrical part (5) when said fluid
cavity (7) is filled with said immersion fluid (8),

wherein the frequency difference between the lon-
gitudinal resonance mode of the piezoelectric stack
and the circumferential mode of the cylindrical part
(5) is lower than or equal to about 10 % of the central
frequency of the transducer.

2. Electroacoustic transducer according to claim 1,

characterised in that said cylindrical part (5) is fixed
to said counterweight (4) by suspension means able
to acoustically decouple said cylindrical part (5) from
said counterweight (4).

3. Electroacoustic transducer according to claim 1 or
2, characterised in that said cylindrical part (5) is
made of a metal material or a composite material
able to produce an acoustic vibration mode of the
circumferential type.

4. Electroacoustic transducer according to one of
claims 1 to 3, characterised in that said cylindrical
part (5) has an annular section.

5. Electroacoustic transducer according to one of
claims 1 to 4, characterised in that the walls of said
cylindrical part (5) are solid.

6. Electroacoustic transducer according to one of
claims 1 to 5, characterised in that said transducer
is able to provide a source of acoustic transmission
of acoustic frequency lower than 10000 Hz and hav-
ing a bandwidth higher than 10 % of the central
acoustic frequency.

7. Electroacoustic transducer according to claim 6,
characterised in that said transducer is able to pro-
vide a source of acoustic transmission of acoustic
frequency lower than 1000 Hz and having a band-
width higher than 10 % of the central acoustic fre-
quency.

8. Electroacoustic transducer according to one of
claims 1 to 7, characterised in that said fluid cavity
(7) if filled with water.

9. Method of transmission of low-frequency acoustic
waves by an electroacoustic transducer in an immer-
sion fluid, comprising the following step:

- generating acoustic waves in an immersion flu-
id (8) according to a longitudinal resonance
mode of a resonator comprising two piezoelec-
tric stacks (1a, 1b) arranged on either side of a
counterweight (4) and aligned along an axis (6),
the opposite ends of said stacks being respec-
tively connected to two horns (3a, 3b);

said method being characterised in that it compris-
es the following step:

- coupling said longitudinal resonance via a fluid
cavity (7) open out to said immersion fluid (8) to
a circumferential acoustic resonance mode of a
cylindrical part (5) coaxial to said stacks (1a, 1b)
and surrounding said counterweight (4), said cy-
lindrical part (5) delimiting said fluid cavity (7)
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and the frequency difference between the lon-
gitudinal resonance mode of the piezoelectric
stack and the circumferential mode of the cylin-
drical part (5) being lower than or equal to about
10 % of the central frequency of the transducer.
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